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Recherches sur la propriété des remparts de Dinan

1- De quelques remarques générales : 

- ¤ɻIǟĨǟɽŒǟɽƎĨɽǉǌƥǉǌŶœǟœɽŌŒǓɽŪƥǌǟŶŪŶŅĨǟŶƥƙǓɽǦǌńĨŶƙŒǓ

- La confusion qui se fait parfois autour du déclassement du domaine militaire



1- De quelques remarques générales : 
¤ɻIǟĨǟɽŒǟɽƎĨɽǉǌƥǉǌŶœǟœɽŌŒǓɽŪƥǌǟŶŪŶŅĨǟŶƥƙǓɽǦǌńĨŶƙŒǓ

Quelques dates clés :

- Février 1566 : les édits de Moulins fixent les principes ŌɻŶƙĨƎŶœƙĨńŶƎŶǟœet ŌɻŶƗǉǌŒǓŅǌŶǉǟŶńŶƎŶǟœdu Domaine de la
Couronne

- 26 mai 1659 : règlement ordonnant la réalisation ŌɻǦƙterrier général et universel des droits du Roi et début de
la « grande réformation du Domaine »

- 24 septembre 1678 : arrêt du Conseil du Roi prononçant le rattachement au Domaine de la Couronne de
ƎɻŒƙǓŒƗńƎŒdes fortifications urbaines du royaume .

- Décembre 1681 : édit rattachant les « places des remparts, murs, fossés, contrescarpes et dehors de toutes les
villes du royaume » à la liste des « petits domaines ».

- Loi des 22 novembre -1er décembre 1790 portant sur les Biens Nationaux



1- De quelques remarques générales : 
¤ɻIǟĨǟɽŒǟɽƎĨɽǉǌƥǉǌŶœǟœɽŌŒǓɽŪƥǌǟŶŪŶŅĨǟŶƥƙǓɽǦǌńĨŶƙŒǓ

éƥǦǓɽƎɻ ƙŅŶŒƙɽâœūŶƗŒ
1678 1681 A partir de 1681
Les fortifications des villes sont Les fortifications des villes Les engagements des fortifications des villes
rattachées au Domaine de la Couronne rejoignent la liste des « petits domaines » a des particuliers ou à des communautés se
et deviennent inaliénables et imprescriptibles et peuvent être engagées à des particuliers multiplient tout au long du XVIIIesiècle

Mais :

Le Domaine de la Couronne demeurant inaliénable et imprescriptible, un engagement ne saurait être compris comme un transfert de propriété
définitif mais comme le « gage » remis en échange ŌɻǦƙŒsomme ŌɻĨǌūŒƙǟ.
A tout moment, la Couronne demeure susceptible de rembourser la somme et donc de récupérer son gage.



1- De quelques remarques générales : 
¤ɻIǟĨǟɽŒǟɽƎĨɽǉǌƥǉǌŶœǟœɽŌŒǓɽŪƥǌǟŶŪŶŅĨǟŶƥƙǓɽǦǌńĨŶƙŒǓ

Avec la Révolution
1790 ɰloi du 22 novembre/ 1er décembre portant sur les Biens Nationaux ɰart .5
« Les murs et fortifications des villes entretenus par ƎɻIǟĨǟet utile à sa défense, font partie des domaines nationaux ; il en est de même des
anciens murs, fossés et remparts de celles qui ne sont point places fortes ; mais les villes et communautés qui en ont la jouissance actuelle y sont
maintenues, si elles sont fondées en titres ou si leur possession remonte à plus de dix ans [ɛ]. Les particuliers qui justifieront de titres valables ou
ŌɻǦƙŒpossession paisible et publique depuis quarante ans, seront également maintenus dans leur propriété et jouissance. »



1- De quelques remarques générales : 
¤ɻIǟĨǟɽŒǟɽƎĨɽǉǌƥǉǌŶœǟœɽŌŒǓɽŪƥǌǟŶŪŶŅĨǟŶƥƙǓɽǦǌńĨŶƙŒǓ

Avec la Révolution la propriété des fortifications urbaines ǓɻœǟĨńƎŶǟdonc ainsi :

1/Pour les fortifications jugées utiles à la défense du royaume, ƎɻIǟĨǟest reconnu comme le propriétaire exclusif . Ces fortifications vont
prendre le nom de « domaine militaire » et leur administration sera réglée par la loi du 8-10 juillet 1791, sur laquelle nous allons revenir .

2/Pour les anciennes fortifications urbaines jugées inutiles à la défense du royaume :
- LɻIǟĨǟest reconnu propriétaire de ƎɻŒƙǓŒƗńƎŒdes ouvrages fortifiés
- Les villes peuvent être reconnues propriétaires si elles disposent de titres ou ŌɻǦƙŒjouissance antérieure à 10 ans
- Les particuliers peuvent être reconnus propriétaires ǓɻŶƎǓdisposent de titres ou ŌɻǦƙŒjouissance antérieure à 40 ans

Enfin, la loi du 22 novembre/ 1er décembre 1790 allait instaurer une innovation majeure : les lois ŌɻĨƎŶœƙĨǟŶƥƙ.



1- De quelques remarques générales :
Pour résumer :

A partir de ƎɻĨǌǌŗǟdu 24 septembre 1678, ƎɻŒƙǓŒƗńƎŒdes fortifications urbaines du royaume est rattaché
au Domaine de la Couronne. Ces terrains et constructions deviennent alors inaliénables et imprescriptibles .

Bien que les « petits domaines » peuvent être engagés à des particuliers, les terrains et fortifications
engagés alors par la Couronne sous Ǝɻ ƙŅŶŒƙRégime ne peuvent se prévaloir ŌɻǦƙtransfert de propriété
définitif .

Avec la Révolution, la loi des 22 novembre -1er décembre 1790 sur les Biens Nationaux confirme :

- ¤ɻIǟĨǟcomme seul propriétaire des fortifications des villes utiles à la défense du royaume
> Domaine militaire

- Avec quelques exceptions et sous réserves de démarches, ƎɻIǟĨǟcomme seul propriétaire des anciennes
fortifications des villes devenues inutiles à la défense du royaume
> Domaine de ƎɻIǟĨǟ



1- De quelques remarques générales : 
Les confusions autour du déclassement du domaine militaire

Quelques dates clés :

- 1691 : Vauban dresse une première liste de 119villes fortifiées « actives »

- 1705 : Vauban dresse une seconde liste de 116villes fortifiées « actives »

- 18 mars 1776 : règlement sur les gouvernements militaires des provinces. 114 places militaires sont
réparties
en 3 classes

- 8-10 juillet 1791 : décrets portant création du domaine militaire de ƎɻIǟĨǟ



1- De quelques remarques générales :
Pour résumer :

A partir de ƎɻĨǌǌŗǟdu 24 septembre 1678, ƎɻŒƙǓŒƗńƎŒdes fortifications urbaines du royaume est rattaché
au Domaine de la Couronne. Ces terrains et constructions deviennent alors inaliénables et imprescriptibles .

Bien que les « petits domaines » puissent être engagés à des particuliers, les terrains et fortifications
engagés par ƎɻIǟĨǟsous Ǝɻ ƙŅŶŒƙRégime ne pouvaient valoir transfert de propriété définitif .

Avec la Révolution, la loi des 22 novembre -1er décembre 1790 sur les Biens Nationaux confirme :
- ¤ɻIǟĨǟcomme seul propriétaire des fortifications des villes utiles à la défense du royaume

> Domaine militaire
- Avec quelques exceptions et sous réserves de démarches, ƎɻIǟĨǟcomme seul propriétaire des anciennes

fortifications des villes devenues inutiles à la défense du royaume
> Domaine de ƎɻIǟĨǟ

Fortifications utiles Fortifications inutiles

Domaine militaire Déclassement Domaine civil ¤ƥŶɽŌɻĨƎŶœƙĨǟŶƥƙvente transfert de propriété



2- ¤ŒɽǉǌƥŅŒǓǓǦǓɽŌɻĨŅǋǦŶǓŶǟŶƥƙɽŌŒǓɽĨƙŅŶŒƙƙŒǓɽŪƥǌǟŶŪŶŅĨǟŶƥƙǓɽŌŒɽBŶƙĨƙɽǉĨǌɽƎŒǓɽŲĨńŶǟĨƙǟǓɽɽ







3- Peut -on connaître de manière précise les parties des anciennes fortifications qui ont été acquises 
par les propriétaires privés?

Les dossiers les plus complets et les mieux conservés concernent les afféagements des années 1783 -1788. 
Ils comprennent : 
- Diverses correspondances
- Des actes notariés
- Un plan, le plus souvent très précis



ßƎĨƙɽŌɻǦƙŒɽǉĨǌǟŶŒɽŌŒǓɽǌŒƗǉĨǌǟǓɚɽĨƙŅŶŒƙƙŒǓɽŪƥǌǟŶŪŶŅĨǟŶƥƙǓɽŒǟɽŌƥǦǿŒǓɽŌŒɽƎĨɽǿŶƎƎŒɽŌŒɽBŶƙĨƙɚɽŅŶǌŅĨɽȚȠȡȝɽɰAD22 ɰA69. 



Plan de la partie du rempart et des fortifications de la ville de Dinan, côté du nord, avec une portion de terrain au 
joignant, demandées à SAS Monseigneur le Duc de Penthièvre par le sieur Pierre Hallé , circa 1784 ɰAD22 ɰA69. 


